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CFVA11 

Public 
 Salariés, demandeurs d’emploi 
 

Prérequis 
 Avoir exercé une activité professionnelle continue ou 

non en rapport avec les compétences professionnelles 
du titre 

 De la catégorie C du permis de conduire 
 D'une carte de qualification de conducteur 

réglementairement définie par l’arrêté du  
31 décembre 2010 fixant les conditions de délivrance 
de la carte de qualification de conducteur ou d'une 
attestation de formation initiale minimale obligatoire 
(FIMO) ou valant FIMO (attestation d'exercice, reprise 
du métier, dispense d'obligation de formation, 
exercice d’une activité de conduite à titre 
professionnel, etc.), complétée éventuellement d'une 
attestation de formation continue obligatoire (FCO) 

 Certificat ADR – Formation de base 
 Communication d’un RIR (Relevé d’Information 

Restreint), à l’ouverture de la session d’examen, 
datant de moins de 15 jours calendaires 

 
Le candidat présente au jury les originaux des documents 
 
 

Modalités d’admission 
 Le candidat doit disposer d’un avis favorable de la 

DREETS concernant sa demande de recevabilité 
 

Durée 
 Le candidat est convoqué à la journée  

 
En fonction du calendrier, les différentes épreuves de 
l’examen peuvent être réparties sur plusieurs journées  
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 
 

Qualité des formateurs 
 Sans objet 
 
 

Documents remis 
 Sans objet 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation  

 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
VALIDATION VAE 
Titre Professionnel  
Conducteur du Transport Routier de 
Marchandises sur Porteur  

 
Objectifs généraux 
 Valider le titre Conducteur du Transport Routier de 

Marchandises sur Porteur 

 

Les plus de l’évaluation 
 Possibilité d’un accompagnement post VAE en cas d’échec 

à la session de validation 
 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation finale sanctionnée par le passage d'épreuves de 
validation devant un jury de professionnels 

 

Validation 

 Validation totale : TP Conducteur du Transport Routier de 
Marchandises sur Porteur 

 Validation partielle : le ou les bloc(s) de compétences 
validées constitutifs de la certification Conducteur du 
Transport Routier de Marchandises sur Porteur 

 Niveau : 3 
 Equivalences, passerelles, débouchés : 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39796/ 

 Code RNCP : 39796 
 Certificateur : Ministère du travail du plein emploi et de 

l'insertion (date de décision : 05/10/2024) 
 Code Certif Info : 117570 

 
 

Agrément 
 DREETS 

 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la session de validation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe et des moyens matériels 
 Présentation des modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia ou bureau entretien 

   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 

Évaluer les compétences mises en œuvre par le candidat lors 
de mises en situations professionnelles afin  

de pouvoir lui attribuer le titre et en cas de réussite partielle 
un ou (des) CCP 

6 h 30 

 Épreuve de synthèse  
 Élaboration d’un dossier technique 
 Entretien technique avec le jury 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

  

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

3 
Vérifier la compréhension et la vision globale que le candidat a 
du métier visé afin de lui attribuer le titre et le cas échéant un 

(ou des) CCP en cas de réussite partielle 
0 h 30  

 Entretien final devant le jury :  
- Connaissance de son appropriation de la culture professionnelle 
- Echange sur l’expérience qu’il a acquise tout au long de son parcours 
- Examen du Dossier Professionnel 
- Résultats de l’épreuve de synthèse 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Référentiel d’évaluation 
Salle équipée d’un ensemble 

multimédia ou bureau entretien 

  

N° SEQUENCE  DUREE 

4 Bilan et synthèse de la session de validation / 

 Bilan  
 Synthèse  
 Evaluation de satisfaction  

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia ou bureau entretien 

  

 


